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Générale colonial

Décision n° 499 Deécisions concernant les Services d’Etat

n° 499
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 19 avril 1962
Numéro JO Date du numéro
n° 4 du 30/04/1962 30 avril 1962

TEXTE INTEGRAL

Le personnel désigné ci-dessous n’est plus chargé des cours d’adultes pour compter du 16 avril 1962, en raison de la fermeture
de ces cours : — M. Hanhart Paul, instituteur du cadre métropolitain ; — M. Roble Boulale, instituteur de 2e cl. du cadre territorial
: — M. Ahmed Oubadi, instituteur de 2e cl. du cadre territorial.
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